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En 2024, l’Assemblée de l’ONU pour l’environnement lançait un appel pour une action mondiale 
plus forte pour faire face à la « triple crise planétaire » : celle du changement climatique, de 
la chute de la biodiversité et des multiples pollutions1. En suivant, la publication du troisième 
Plan National d’Adaptation au Changement Climatique en 2025 anticipe désormais une France 
métropolitaine à +4°C pour 2100, actant le dépassement des ambitions de l’Accord de Paris. Le 
« bilan de santé terrestre » vient alourdir ce constat, avec six (et bientôt sept) limites planétaires 
sur les neufs franchies2. La dégradation de la stabilité terrestre, de sa capacité de résilience et 
de son habitabilité rappelle l’urgence de la transition écologique pour la santé du vivant au 
global (humaine, animale, végétale). 
 
D’un côté, cette transition écologique se décline sur les territoires franciliens sous une 
multiplicité d’actions et de politiques publiques environnementales et climatiques (rapports 
développement durable, Plans Climat Air Energie Territoriaux, Projets Alimentaires Territoriaux, 
Plans des mobilités, etc. qu’ils s’agissent de documents opposables ou non). Malgré l’objectif 
visé par ces actions (de viabilité et habitabilité de la Terre pour les générations présentes et 
futures), la santé humaine (les acteurs, leurs expertises et enjeux) est encore peu intégrée dans 
l’élaboration de ces politiques. Pourtant, les bénéfices à davantage intégrer la santé sont 
connus : meilleure appréhension des impacts sanitaires de certaines mesures 
environnementales (co-bénéfices ou effets négatifs), meilleure connaissance des inégalités 
environnementales et territoriales de santé, amélioration de l’efficacité et acceptabilité des 
politiques publiques, … La santé est d’ailleurs une dimension qui cherche à être davantage 
intégrée dans les actions environnementales et climatiques, pour servir de levier et consolider 
les actions portées sur ces sujets (sensibilisation, plaidoyer, évaluation systémique, …).  
 
D’un autre côté, cette urgence d’action pour la santé du vivant prend d’autres formes, et 
notamment celle de la santé-environnement3. En étudiant les déterminants 
environnementaux de santé humaine, elle cherche à anticiper les vulnérabilités, prévenir les 
inégalités4 et améliorer l’état de santé humain. Sur les territoires, sa déclinaison, encore 
minoritaire, se concrétise par des Plans de prévention pour le bruit, des contrats locaux de santé-
environnement, entre autres. Restant sur la liste des absents des compétences formelles des 
collectivités et étant de plus transversale aux directions et services existants, elle 
s’opérationnalise difficilement, et manque de relais pour s’inscrire structurellement dans les 
stratégies territoriales. Elle cherche aujourd’hui à être davantage reliée aux actions de transition 
écologique – et à leurs porteurs -. Le rapprochement avec ces acteurs de la transition écologique 
pourrait, comme le propose Une seule santé, aussi contribuer à s’approcher d’une vision élargie 

 
1 https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/2024/02/26/a-lassemblee-de-lonu-pour-lenvironnement-le-monde-affronte-la-triple-crise-
planetaire/ 
2L. Caesar, B. Sakschewski, L. S. Andersen, T. Beringer, J. Braun, D. Dennis, D. Gerten, A. Heilemann, J. Kaiser, N.H. Kitzmann, S. Loriani, W. Lucht, J. 
Ludescher, M. Martin, S. Mathesius, A. Paolucci, S. te Wierik, J. Rockström, 2024, Planetary Health Check Report 2024. Potsdam Institute for Climate 
Impact Research, Potsdam, Germany. 
3 https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/plan-national-sante-environnement-pnse 
4 https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/Telecharger?NomFichier=ad1133334.pdf 
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de la santé, passant de l’étude de la santé humaine à celle des santés animales, végétales, 
humaines et des fonctionnements des écosystèmes. 
 
Ces deux côtés d’une même pièce se rencontrent globalement peu sur les territoires, en dépit 
des bénéfices et intérêts identifiés par chacun de ces écosystèmes d’acteurs. À partir de ces 
constats, comment mieux se connaître et s’organiser entre acteurs de la transition écologique 
et de la santé environnement, pour partager expertises et enjeux ? Dans la perspective du 
renouvellement des équipes municipales, la mise en œuvre de la santé environnement par les 
collectivités territoriales et leurs partenaires questionne : Comment mettre en œuvre une 
action publique territoriale transversale et cohérente pour agir au regard des santés ?   
 
Il s’agira :  

- De partager des argumentaires pour faire culture commune ;  
- De comprendre et approfondir le socle de connaissances apporté par la santé 

environnement à la conception d’une action (et transition) plus juste ; 
- D’explorer les plans, dispositifs et politiques publiques existantes (CLS, PAT, etc.) sur 

lesquels s’appuyer et coopérer ;  
- D’aller au-delà des concepts et approches théoriques pour proposer des feuilles de 

route face aux scénarios d’état de santé du vivant, humains et non-humains ;  
- De se questionner sur les réalités opérationnelles, organisationnelles et structurelles 

pour mettre en place ces actions territoriales intégrées ; 
- D’identifier les indicateurs d’évaluation multicritères adéquats pour comprendre, 

évaluer et soutenir ces actions.  

Dans la continuité des résultats du précédent colloque "La santé environnement dans les 
territoires : observer pour mieux agir", ce colloque aura une visée opérationnelle. Après avoir 
abordé les enjeux de l’observation en santé environnement, il s’agit cette fois-ci d’approfondir 
les conditions et modalités de réalisation de l’action en santé environnement. En abordant 
l’intégration de la santé environnement comme une porte d’entrée pour élaborer une action 
publique transversale, il apportera des repères méthodologiques et concrets pour nourrir la 
construction des politiques publiques et nouveaux programmes.  
Des prises de recul, apports d’experts et ateliers pratiques mettront à disposition des ressources 
prêtes à l’emploi et des clés à destination des équipes municipales, et des acteurs territoriaux 
partenaires.  
Le colloque sera ainsi un premier espace d’échanges, entre acteurs de la santé environnement, 
des transitions et de l’action publique, vers de nouvelles actions concertées.  
La forme et les contenus du colloque seront à préciser avec les parties-prenantes, dans une 
logique de co-construction. 


